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LES BIENFAITS DES JARDINS PARTAGES DU TOULZA

  

-           C’est un espace privilégié de plein air pour ceux qui vivent en appartement

  

-         C’est répondre aux aspirations de contact avec la nature ; de cultiver son jardin, de
consommer des produits frais.

  

-         C’est répondre aux attentes de lien social pour ceux qui sont isolés

  

-         C’est favoriser la mixité sociale : jeunes, enfants, retraités, salariés, demandeurs d’emploi
s’y retrouvent

  

-         C’est un retour à l’activité, à la prise de responsabilité, à l’utilité sociale

  

-         C’est une saine distraction familiale à peu de frais.

  

La mise en valeur de ces jardins représente pour ce site et pour les Bon-Encontrais, un
agrément significatif.

  

A l’origine du projet en 2013 : la municipalité et le Centre Communal d’Action Sociale de
BON-ENCONTRE.
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Un site remarquable, à l’ombre de l’église de Sainte Radegonde, accueille 20 familles sur cetespace protégé.  Les différentes parcelles de 50 ou 100 m2 sont délimitées par des planchettes de boiset bénéficient de l’alimentation en eau grâce à un forage, fonctionnant à l’énergie solaire.  L’outillage fourni par la municipalité peut être entreposé dans les cabanes de bois.  ©Photo : L.Cluchier  Des animations sont proposées par l'association Jardins Partagés du Touza notamment auxalentours de l'été en juin et à l'automne fin octobre pour fêter "Halloween"  Pour toute nouvelle demande, contactez le C.C.A.S : 05.53.98.41.27 - Règlement intérieur  Présidente : Maryse AMELING                                             
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